
COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 

Du mercredi 21 Septembre 2011 

 

 
Présents : MM. GAULTIER –BOISSEAU – BLOND – LORILLOU -   VAPPEREAU – BICHOT -  

Mmes  COURTOIS – GARREAU –  PUSSIOT –  HERNANDEZ  

Excusés : D. GELINEAU (procuration à P. BICHOT) – M. FAUCHERE (procuration à A. PUSSIOT) – 
J. MATHEVET (procuration à B. GAULTIER) – S. ADAM 
Absent : M. MENOU 

Secrétaire de séance : PUSSIOT Annie 

 

-=-=-=-=- 

Le Conseil Municipal : 
- APPROUVE le compte rendu de la séance du 11 juillet 
- ENTEND de Monsieur le Maire les décisions prises depuis le dernier conseil municipal : 
* marché CHESNEAU achat d’un tracteur 42.250 € HT 
* marché CAP’S – logement 4 bis, rue Saint Pierre 800 € HT 
* marché KYRIAKOS – maîtrise d’œuvre aménagement sécuritaire RD 943 : 7.000 € HT 
* marché EIFFAGE emplois partiels et reprofilage  27380 € HT 
* logement 4 bis, rue Saint Pierre   marché GIRAULT   : 17.188,42 € HT 
     marché DESPERCHES   : 13.286,75 € HT 
     marché BONNIN   : 14.370,00 € HT 
     marché BIHOUR   : 12.787,00 € HT 
     marché BREMOND   :   6.775,04 € HT 
     marché BILLAULT   :   4.060,20 € HT 
     marché NAUDON   :   8.000,40 € HT 
 
- DECIDE de prendre deux décisions modificatives pour abonder les articles déficitaires en 
section de fonctionnement et en section d’investissement  

- PREND CONNAISSANCE de la Déclaration d’Intention d’Aliéner envoyée par un notaire 
pour la vente du hangar appartenant à Monsieur BARATEAU, impasse de la Forge – prix 
45.000 euros. Accord, à l’unanimité, pour l’acquisition afin de stocker du matériel technique. 

- VOTE les subventions : Arc en Ciel       : 110 € 
         Aînés Ruraux  : 400 €  
         Tennis Table   : 110 € 
         Saint Joseph   :   50 € 
         Foulées     : 3.000 € en 2011 
               (20ème anniversaire en 2012)        : 1.000 € en 2012 
                      Foot    : 1.000 € en 2011 
   (40 ans du club)    :    500 € en 2012 
 



- ACCEPTE la subvention de 11.272,50 € de l’Etat au titre des amendes de police 
(aménagement sécuritaire RD 943) 
 
- ACCEPTE le devis de Monsieur RUEL (architecte du patrimoine DESA) de 2.200 € HT pour 
réaliser une étude sur l’état de l’église et des travaux à envisager pour sa restauration. 
 
- ENTEND de Monsieur le Maire 3 courriers de la communauté de communes Loches 
Développement : 

 Modification des statuts – compétence « environnement » - adhésion au SAVI. 
 Commission intercommunale des impôts directs pour les locaux commerciaux – 

désignation d’un délégué : élection de Monsieur BICHOT – délégué suppléant – à 
l’unanimité. 

 Réforme des  collectivités – transfert du pouvoir de police spéciale aux Présidents des 
Communautés de Communes pour les compétences transférées « assainissement » - 
« gestion des déchets ménagers » - « réalisation d’aires d’accueil ou de terrain de 
passage des gens du voyage » - ACCORD pour les 2 dernières compétences 
(assainissement : transfert en cours). 

 
- ENTEND de Monsieur le Maire le point sur les travaux en cours  

 Terrain près de la rivière (tir à l’arc) vieux arbres arrachés – jeunes replantés pour 
permettre la création d’un terrain d’entraînement, 

 Voiries : en cours 
 Ecole : installation de deux tableaux numériques + câblage fait 

 
- DIVERS 

o Piratage du téléphone portable du maire – SMS envoyés en grande quantité – 
ACCORD pour rembourser 168,87 € TTC. 

o Restauration scolaire : l’Association Parentale gestionnaire prendra comme 
prestataire les « Toques Régionales » à compter du 3 novembre – la 
commune apportera une aide financière à l’Association. Discussion : 
Monsieur LORILLOU regrette que le système actuel ne soit pas poursuivi 

o Monsieur BOISSEAU : « Liberté d’Art » sortie à Paris le 19 novembre 2011 
(visite du musée d’Art Moderne et du Quai Branly). 

 
Séance levée à 20 h 00 

 
                                                       
 
       

 

 

 

 



 

 

 

 


